
Dépôt d’amiante
Les habitants peuvent déposer gratuitement de l’amiante à la déchetterie des Danjons à Bourges.

Démarche à suivre
Les personnes souhaitant déposer de l’amiante doivent se rendre à la déchetterie de Mehun pour
obtenir un bon de dépôt nominatif. Celui-ci sera exigé par le gardien de la déchetterie des Danjons à
Bourges 

Aucune quantité maximale n’est imposée. 

Attention : pour des raisons de sécurité, les plaques d’amiante doivent être impérativement emballées
dans un sac hermétique pour éviter l’inhalation de poussières d’amiante.

Horaires d’ouverture de la déchetterie de Mehun-sur-Yèvre

D’avril à octobre : 

Mardi, mercredi, vendredi, samedi de 9h15 à 12h et de 14h à 18h 
Jeudi de 14h à 18h 

De novembre à mars  

Mardi, mercredi, vendredi, samedi de 9h15 à 12h et de 13h30 à 17h15 
Jeudi de 13h30 à 17h15

Horaires d’ouverture de la déchetterie des Danjons

Du lundi au samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h 
Le dimanche de 10h à 12h 
Fermée les jours fériés

Contact
Déchetterie des Danjons 
Allée François Arago (zone industrielle des Danjons) 
Tél. : 02 48 21 54 91
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Voir aussi
Déchets ménagers
Déchetterie
Collecte des textiles

https://www.ville-mehun-sur-yevre.fr/au-quotidien/pratique/collecte-des-dechets/depot-damiante
https://www.ville-mehun-sur-yevre.fr/au-quotidien/pratique/collecte-des-dechets/dechets-menagers
https://www.ville-mehun-sur-yevre.fr/au-quotidien/pratique/dechets/dechetterie
https://www.ville-mehun-sur-yevre.fr/au-quotidien/pratique/collecte-des-dechets/collecte-des-textiles
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